
PROCES-VERBAL DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE  
COMMUNES DU HAUT LIMOUSIN   

 

Du 28 mars 2008 
 

 
        
 
 
L’an deux mille huit, le vingt huit mars, à neuf heures, les membres du Conseil Communautaire du Haut 
Limousin, élus par les Communes suite aux élections municipales du 9 et 16 mars 2008 se sont réunis à la 
Mairie de Bellac sur convocation qui leur a été adressée le 15 mars 2008  par le Président Jacques-Michel 
FAURE, conformément aux articles L 5211-8, L 2121-10, L 2121-12 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Etaient PRESENTS : MM. AIRAUD Jean-Paul, BARRIERE Jean-Paul, BOULLE Jean-Claude, 
CARDINAL Claude, COLOMBEAU Maxime, COQUELET Damien, COURIVAULT Daniel, 
DARDILLAC André, DE LA SALLE Jacques, DOUMEIX Jean-Michel, DUBOIS André,                        
Mmes GONTIER Nicole, LABROUSSE Jeanine, MM. LEBRAUD Claude, MARCHADIER Serge,             
Mmes MOUDOULAUD Marie-Jeanne, MUNK-KOEFOED Marie Agnés, MM. PERRIN Jean-François, 
RIVAUD Bernard, ROUMILHAC Pierre et  SOUCHAUD Claude. 
 
  
ABSENTS excusés : néant.   
 
 
La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Jacques-Michel FAURE, Président, qui après l’appel 
nominal, a déclaré installés MM. AIRAUD Jean-Paul, BARRIERE Jean-Paul, BOULLE Jean-Claude, 
CARDINAL Claude, COLOMBEAU Maxime, COQUELET Damien, COURIVAULT Daniel, 
DARDILLAC André, DE LA SALLE Jacques, DOUMEIX Jean-Michel, DUBOIS André,                   
Mmes GONTIER Nicole, LABROUSSE Jeanine, MM. LEBRAUD Claude, MARCHADIER Serge,             
Mmes MOUDOULAUD Marie-Jeanne, MUNK-KOEFOED Marie-Agnés, MM. PERRIN Jean-François, 
RIVAUD Bernard, ROUMILHAC Pierre et  SOUCHAUD Claude dans leur fonctions de Conseillers 
Communautaires. 
 
Monsieur DARDILLAC André, doyen de l’assemblée a pris la présidence. 
 
Le Conseil a choisi pour secrétaire M. COQUELET Damien. 
 
 

ELECTION DU PRESIDENT 
 

    
 
 
Le Président après avoir donné lecture des articles L. 5211-2, L 2122-4, L 2122-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, invite les membres du Conseil à procéder à l’élection du (de la) Président (e). 
Puis il fait  

- Appel à candidature :  
Ĕ se déclarent candidats(es) :    Mr. DOUMEIX Jean-Michel 

Mr. PERRIN Jean-François 
-      Exposé des candidats     
 

Chaque candidat expose les motivations de sa candidature ainsi que ses propositions de projets 
pour la  Communauté de Communes du Haut Limousin 

 



�× Constitution du bureau de vote autour du Doyen : M. DARDILLAC André : 
 

M. ROUMILHAC Pierre (1960), Mme MUNK-KOEFOED Marie-Agnès (1960), M. DUBOIS André 
(1959) (les trois plus jeunes) qui, après le vote procèdent au dépouillement. 

 
�× Vote :  

 
- Chaque conseiller (ère) à l’appel de son nom remet, fermé, son bulletin de vote écrit sur 

papier blanc. 
- A l’issue du tour de scrutin sont enregistrés les résultats suivants :  

. nombre de votants :      21 
 . nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       21 

. à déduire les bulletins blancs ne contenant pas  
  une désignation suffisante ou  dans lesquels les votants  
  se font connaître :           2 
. reste pour le nombre  de suffrages exprimés :       19 
. majorité absolue :          10 
 
Ont obtenu  
Monsieur DOUMEIX Jean-Michel :       11 voix 
Monsieur PERRIN Jean-François :         8 voix 
 
 

Monsieur DOUMEIX Jean-Michel, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé Président par le Doyen. 
 

�2�2�2�2�2�2�2 
 

Monsieur DOUMEIX Jean-Michel, prend La Présidence Du Conseil Communautaire.  
 

Il propose une interruption de séance afin que des concertations puissent intervenir concernant les élections 
de Vice-Présidents et les délégations au sein des divers organismes  

 
Puis la séance reprend conformément à l’ordre du jour : 

 
�2�2�2�2�2�2�2 

 

 
FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 

     
  

 
 Le Président nouvellement élu indique qu’il convient de fixer le nombre de Vice-présidents qui 
constitueront avec lui, le Bureau de la Communauté de Communes et explique qu’il est nécessaire de 
délibérer pour en fixer le nombre. 
 
L’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le nombre « des Vice-
Présidents ne peut excéder 30 % de l’effectif légal ». L’effectif du Conseil de Communauté est de 21 élus. 
Le Conseil de Communauté a donc la possibilité de fixer le nombre des Vice-Présidents, au maximum, à   
21 x 30 % = 6.3 (arrondi au chiffre entier inférieur d’après la jurisprudence du Conseil d’Etat, c’est à dire 
arrondi à 6). 
 
Monsieur  Boulle Jean-Claude, Délégué Communautaire souhaite que certains secteurs d’activités soient 
pris en charge par  un (e) Vice-président (e) 
 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté fixe à 6 le nombre de Vice-Président (e)s. 



ELECTION DES VICE-PRESIDENTS (ES) : 
 

     
   
 
 
 

 
ELECTION DU 1er VICE-PRESIDENT (E) 

 
 

   
Sous la présidence du Président, il est procédé, ensuite dans la même forme que l’élection du Président, à 
l’élection du (de la) Vice-Président(e). 
 
Monsieur DOUMEIX Jean-Michel  demande aux candidats de se faire connaître. 
 
La candidature suivante est enregistrée : 
 -Monsieur PERRIN Jean-François 
  
�× Constitution du bureau de vote autour du Président : 

 
M. ROUMILHAC Pierre (1960), Mme MUNK-KOEFOED Marie-Agnès (1960), M. DUBOIS André 
(1959) (les trois plus jeunes) qui, après le vote procèdent au dépouillement. 

 
�× Vote :  

 
Chaque conseiller (ère) à l’appel de son nom remet, fermé, son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
 
A l’issue du premier tour de scrutin sont enregistrés les résultats suivants : 

- inscrits :      21 
- votants :       21 
- blancs ou nuls :        1 
- exprimés :      20 
- majorité absolue :     11 
 
- Ont obtenu : 

Monsieur PERRIN     20 
 
Monsieur PERRIN Jean-François, candidat, avec 20 voix ayant obtenu la majorité absolue est 
déclaré élu. 
 
 
 
 

 
ELECTION DU  2ème VICE-PRESIDENT (E) 

 
 
 
Sous la présidence du Président, il est procédé, ensuite dans la même forme que l’élection du Président, à 
l’élection du (de la) Vice-Président(e). 
 
Monsieur DOUMEIX Jean-Michel  demande aux candidats de se faire connaître. 
 
La candidature suivante est enregistrée : 
 - Monsieur BOULLE Jean-Claude 

 



�× Constitution du bureau de vote autour du Président : 
 

M. ROUMILHAC Pierre (1960), Mme MUNK-KOEFOED Marie-Agnès (1960), M. DUBOIS André 
(1959) (les trois plus jeunes) qui, après le vote procèdent au dépouillement. 

 
Chaque conseiller (ère) à l’appel de son nom remet, fermé, son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
 
A l’issue du premier tour de scrutin sont enregistrés les résultats suivants : 

- inscrits :      21 
- votants :       21 
- blancs ou nuls :        2 
- exprimés :      19 
- majorité absolue :     10 
 
- Ont obtenu :  

Monsieur BOULLE Jean-Claude    19  voix 
 
 
Monsieur BOULLE Jean-Claude, candidat, avec 19 voix ayant obtenu la majorité absolue est déclaré 
élu. 
 
 
 

 
ELECTION DU 3ème VICE-PRESIDENT (E) 

 
 
 
 

Sous la présidence du Président, il est procédé, ensuite dans la même forme que l’élection du Président, à 
l’élection du (de la) Vice-Président(e). 
 
Monsieur DOUMEIX Jean-Michel  demande aux candidats de se faire connaître. 
 
La candidature suivante est enregistrée : 
 -Monsieur Jean-Paul BARRIERE 
 
�× Constitution du bureau de vote autour du Président : 

 
M. ROUMILHAC Pierre (1960), Mme MUNK-KOEFOED Marie-Agnès (1960), M. DUBOIS André 
(1959) (les trois plus jeunes) qui, après le vote procèdent au dépouillement 

 
Chaque conseiller (ère) à l’appel de son nom remet, fermé, son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
 
A l’issue du premier tour de scrutin sont enregistrés les résultats suivants : 

- inscrits :      21 
- votants :       21 
- blancs ou nuls :       2 
- exprimés :      19 
- majorité absolue :     10 
 
- Ont obtenu :  

Monsieur Jean-Paul BARRIERE    19 voix 
Monsieur Jean-Paul BARRIERE, candidat, avec 19 voix ayant obtenu la majorité absolue est déclaré 
Elu. 
 
 
 



 
ELECTION DU 4ème VICE-PRESIDENT (E) 

 
 
 

Sous la présidence du Président, il est procédé, ensuite dans la même forme que l’élection du Président, à 
l’élection du (de la) Vice-Président(e). 
 
Monsieur DOUMEIX Jean-Michel  demande aux candidats de se faire connaître. 
 
La candidature suivante est enregistrée : 
 -Monsieur DARDILLAC André 
 
�× Constitution du bureau de vote autour du Président : 
 
M. ROUMILHAC Pierre (1960), Mme MUNK-KOEFOED Marie-Agnès (1960), M. DUBOIS André 
(1959) (les trois plus jeunes) qui, après le vote procèdent au dépouillement. 

 
Chaque conseiller (ère) à l’appel de son nom remet, fermé, son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
A l’issue du premier tour de scrutin sont enregistrés les résultats suivants : 

- inscrits :      21 
- votants :       21 
- blancs ou nuls :       2 
- exprimés :      19 
- majorité absolue :     10 
 
- Ont obtenu :  

Monsieur DARDILLAC André    19 voix 
 
 
Monsieur DARDILLAC André, candidat, avec 19 voix ayant obtenu la majorité absolue est déclaré 
élu. 
 
 
 

 
 

ELECTION DU 5ème VICE-PRESIDENT (E) 
 

 
Sous la présidence du Président, il est procédé, ensuite dans la même forme que l’élection du Président, à 
l’élection du (de la) Vice-Président(e). 
 
Monsieur DOUMEIX Jean-Michel  demande aux candidats de se faire connaître. 
La candidature suivante est enregistrée : 

- Monsieur DE LA SALLE Jacques 
 

�× Constitution du bureau de vote autour du Président : 
 
M. ROUMILHAC Pierre (1960), Mme MUNK-KOEFOED Marie-Agnès (1960), M. DUBOIS André 
(1959) (les trois plus jeunes) qui, après le vote procèdent au dépouillement. 

 
Chaque conseiller (ère) à l’appel de son nom remet, fermé, son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
A l’issue du premier tour de scrutin sont enregistrés les résultats suivants : 
 

- inscrits :      21 
- votants :       21 
- blancs ou nuls :        3 
- exprimés :      18 
- majorité absolue :     10 



 
- Ont obtenu :   

Monsieur DE LA SALLE Jacques   16 voix 
Monsieur MARCHADIER Serge    1 voix 
Monsieur SOUCHAUD Claude     1 voix 

 
Monsieur DE LA SALLE Jacques, candidat, avec 16 voix ayant obtenu la majorité absolue est 
déclaré élu. 
 
 

 
ELECTION DU 6ème VICE-PRESIDENT(E) 

 
 

 
Sous la présidence du Président, il est procédé, ensuite dans la même forme que l’élection du Président, à 
l’élection du (de la) Vice-Président(e). 
 
Monsieur DOUMEIX Jean-Michel  demande aux candidats de se faire connaître. 
 
La candidature suivante est enregistrée : 
 - Madame MOUDOULAUD Marie-Jeanne 
  
�× Constitution du bureau de vote autour du Président : 
 
M. ROUMILHAC Pierre (1960), Mme MUNK-KOEFOED Marie-Agnès (1960), M. DUBOIS André 
(1959) (les trois plus jeunes) qui, après le vote procèdent au dépouillement (1960), 

 
Chaque conseiller (ère) à l’appel de son nom remet, fermé, son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
A l’issue du premier tour de scrutin sont enregistrés les résultats suivants : 
 

- inscrits :      21 
- votants :       21 
- blancs ou nuls :        5 
- exprimés :      16 
- majorité absolue :       9 

 
- Ont obtenu :  

Madame MOUDOULAUD Marie-Jeanne 16 voix 
 
Madame MOUDOULAUD Marie-Jeanne, candidate, avec 16 voix ayant obtenu la majorité absolue 
est déclaré élue 
 
 
 
 

SYDED 
Syndicat Départemental pour l’élimination des déchets ménagers et assimilés 

 
Désignation de délégués de la Communauté de Communes du Haut Limousin. 

 
 
 

Monsieur le Président explique : 
 

En application des dispositions des articles L. 5721-1 et L. 5721-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le SYDED est un syndicat mixte ouvert, constitué  entre le Département de la Haute-Vienne, 



les groupements de Communes  (16) exerçant des compétences en matière de déchets ménagers et assimilés 
et les communes indépendantes (7). Son comité syndical composé de 3 collèges est renouvelé à l’issue des 
élections municipales. 
Conformément aux statuts du Syndicat, la Communauté de Communes du Haut Limousin dispose de 3 
siéges de délégués titulaires et 3 suppléants. 
L’article L 5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que ces délégués sont élus par les 
conseils de Communautés de Communes intéressés parmi leurs membres, au scrutin secret à la majorité 
absolue. 

 
Les candidat (es) aux postes de délégués titulaires sont :  

- M DE LA SALLE Jacques -M BOULLE Jean-Claude- M DOUMEIX Jean-Michel 
 

Les candidat (es) aux postes de délégués suppléants sont :  
- M DARDILLAC André- M BARRIERE Jean-Paul- Mme MOUDOULAUD Marie-Jeanne 
 

 
La nouvelle représentation de la Communauté de Communes du Haut Limousin auprès du SYDED sera la 
suivante : 
 
Délégué titulaire : M DE LA SALLE Jacques      - Délégué suppléant : M DARDILLAC André 
Délégué titulaire : M BOULLE Jean-Claude        - Délégué suppléant : M BARRIERE Jean-Paul 
Délégué titulaire : M DOUMEIX Jean-Michel     - Délégué suppléante : Mme MOUDOULAUD Marie-Jeanne 
 
ELUS  A L’UNANIMITE    
 
 

  
SEHV : Syndicat Energie Haute-Vienne 

 
Désignation de délégués de la Communauté de Communes du Haut Limousin. 

 
 
 
Monsieur le Président explique : 
 
En application des dispositions des articles L 5721-1 et L 5721-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le SEHV est un syndicat mixte ouvert, constitué des 201 Communes, de 21 Communautés de 
Communes du département, de la Communauté d’agglomération de Limoges et du Conseil général de la 
Haute-Vienne et constitué en six secteurs  ( la Communauté de Communes du Haut Limousin  fait partie du 
secteur NORD) . Le comité syndical  du SEHV est renouvelé à l’issue des élections municipales. 
Conformément aux statuts du Syndicat, l’élection de ses délégués se fera en deux phases. 
Lors de la première phase, La Communauté de Communes du Haut Limousin doit élire 2 représentants 
titulaires et 2 représentants suppléants conformément à l’article 6.2 des statuts. Ces représentants 
siégeront au sein du secteur territorial d’énergies Nord constitué de 63 représentants. 
L’article L 5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que ces délégués sont élus par les 
conseils des Communautés de Communes intéressés parmi leurs membres, au scrutin secret à la majorité 
absolue. 
 
 Il précise que la Communauté de Communes adhère au SEHV au titre des zones d’activités industrielles, 
artisanales  et commerciales : 
 
Les candidat(es) aux postes de délégués titulaires sont :  

- Mr  COURIVAULT Daniel, Mr LEBRAUD Claude 
 

Les candidat(es) aux postes de délégués suppléants sont :  
-       Mr  AIRAUD Jean-Paul, Mr CARDINAL Claude 

 



La nouvelle représentation de la Communauté de Communes du Haut Limousin auprès du SEHV  sera la 
suivante : 
 
Délégué titulaire : M COURIVAULT Daniel             - Délégué suppléant : M AIRAUD Jean-Paul 
 Délégué titulaire : M LEBRAUD Claude                  - Délégué suppléant : M CARDINAL Claude 
 
ELUS  A L’UNANIMITE 
 

PAYS du HAUT LIMOUSIN : 
 

Désignation de délégués de la Communauté de Communes du Haut Limousin. 
 
 
 
Cette association est  composée de membres de droit (le Sous- Préfet de Bellac, représentant de l’Etat- le 
Président du Conseil Régional du Limousin - le Président du Conseil Général de la Haute-Vienne-le(s) 
parlementaire(s) dont la circonscription couvre tout ou partie du Pays)  et de membres actifs :   
 
�x les EPCI à fiscalité propre adhérents du Pays du Haut Limousin,  
�x les Communes du Pays du Haut Limousin non adhérentes à une Communauté de Communes,  
�x toute autre personne morale ayant des activités sur le Pays, qui fait acte d’adhésion en acquittant une   
cotisation, 
�x les Conseillers régionaux du périmètre Pays. 
�x    les Conseillers généraux du périmètre Pays.  
 
Seuls les représentants des membres actifs ont droit de vote lors des assemblées générales. 
Chaque entité juridique, exceptées les Communautés de Communes, ne dispose que d’une seule voix, et 
nomme son représentant pour voter en son nom aux assemblées. 
 
Pour les votes en assemblée générale, les Communautés de Communes disposent d’une voix par 
Commune adhérente, donnée par un délégué communautaire provenant de chaque commune, plus d’une 
voix à la disposition du Président ou de son représentant. La Communauté de Communes du Haut 
Limousin dispose donc de 19 voix en assemblée générale (18 communes + la voix du Président de la 
Communauté de Communes). 
  
L’association est administrée par un Conseil d’Administration comprenant 38 membres actifs, élus pour 3 
ans par l’assemblée générale. Le conseil d’administration est réélu à chaque renouvellement des conseils 
municipaux, dans un délai de 3 mois, et répartis en 2 collèges : un collège « élus » 20 membres et un 
collège  « acteurs économiques ». 
 
La Communauté de Communes du Haut Limousin dispose au sein du collège « élus » du conseil 
d’administration de 3 sièges. Il s’agit de désigner 3 délégués qui siégeront au conseil d’administration 
du Pays du Haut Limousin. 
 
Il convient par ailleurs de désigner des délégués titulaires et suppléants pour siéger au sein des commissions 
«  habitat » (2 titulaires – 2 suppléants) et « Démarche collective territorialisée » (2 titulaires-2 suppléants) 
et les délégués des Communes au sein de l’assemblée générale.  
 
 

1- Désignation de délégués de la Communauté de Communes du Haut Limousin au 
sein du Conseil d’administration : 3 titulaires 

 
 
Les candidats à cette délégation sont :   
Mr DUBOIS André, Mr BARRIERE Jean-Paul, M SOUCHAUD Claude, Mme LABROUSSE Jeanine 



Il est procédé à un vote à bulletin secret  
La nouvelle représentation de la Communauté de Communes du Haut Limousin auprès du Pays du Haut 
limousin est la suivante : 
 
M DUBOIS André :  19 voix - Elu, M BARRIERE Jean-Paul : 18 voix - Elu, M SOUCHAUD Claude : 14 
voix –Elu , Mme LABROUSSE Jeanine : 12 voix 
 
 
 
 
 

2- Désignation des délégués titulaires et suppléants  pour siéger au sein de la  
commission «  habitat » : 2 titulaires - 2 suppléants - 

  
Déléguée titulaire : Mme LABROUSSE Jeanine                       - Délégué suppléant : M COURIVAULT Daniel 
 Déléguée titulaire : Mme MUNK-KOEFOED Marie-Agnés    - Délégué suppléant : M DARDILLAC André 
 
ELU(E)S  A L’ UNANIMITE   
 
 
 
 

3-Désignation des délégués titulaires et suppléants  pour siéger au sein de la  commission 
«  DCT : Démarche collective territorialisée  » :  2 titulaires -  2 suppléants  
 

 
Délégué titulaire : M BARRIERE Jean-Paul                     - Délégué suppléant : M LEBRAUD Claude 
Délégué titulaire : M SOUCHAUD Claude                       - Délégué suppléant : M  COLOMBEAU Maxime 
 
ELUS  A L’ UNANIMITE   
 

 4-Désignation des délégués  au sein de l’assemblée générale 
 

COMMUNES TI TULAI RES 

BELLAC  DOUMEIX Jean-Michel 
BERNEUIL RIVAUD Bernard 
BLANZAC  ROUMILHAC Pierre 
BLOND  BLANCHON Franck 
BUSSIERE-BOFFY BARRIERE Jean-Paul 
BUSSIERE-POITEVINE DUBOIS André 
CIEUX LEBRAUD  Claude 
GAJOUBERT DE LA SALLE Jacques 
MEZIERES-S/ISSOIRE  DARDILLAC  André 
MONTROL-SENARD AIRAUD Jean-Paul 
MORTEMART GONTIER Nicole 
NOUIC  MOUDOULAUD Marie-Jeanne 
PEYRAT-de-BELLAC MARCHADIER Serge 
ST-BARBANT LABROUSSE Jeanine 
ST-BONNET-de-BELLAC  BOULLE Jean-Claude 
ST-JUNIEN-LES-COMBES  MUNK-KOEFOED Marie-Agnès 
ST-MARTIAL S/ISOP COQUELET Damien 
ST-OUEN/GARTEMPE COLOMBEAU Maxime 

 
 
ELUS  A L’ UNANIMITE   



 
 

SIPES : Syndicat intercommunal Péri-et extra scolaire de Cieux- Javerdat 
Désignation de délégués de la Communauté de Communes du Haut Limousin. 

      
 
 
   
Monsieur LEBRAUD  explique :  
 
Ce syndicat intercommunal créé par les Communes de Cieux et Javerdat a pour objet « d’assurer le 
développement d’une politique au service des jeunes en milieu rural et de gérer les activités péri-et 
extrascolaires ». 
 La  Commune de Cieux ayant adhéré à la Communauté de Communes du Haut Limousin, sa compétence 
en matière « d’animation jeunesse » a été, de fait, transférée à la Communauté de Communes qui participe 
par le biais de la « représentation-substitution » au comité du Syndicat composé de deux élus par 
Commune. 
Le SIPES a depuis le transfert de compétences « animation jeunesse » par la Commune de Cieux à la 
Communauté de Communes étendu ses prestations sur le territoire de la Communauté de Communes sur les 
Communes de Blond, Berneuil et participe à l’ensemble des autres activités organisées par la Communauté 
de Communes. 
 
L’article L 5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que ces délégués sont élus par les 
Conseils de Communautés de Communes intéressés parmi leurs membres, au scrutin secret à la majorité 
absolue. 
 

Il y a lieu d’élire 2 délégués  (il n’y a pas de suppléant). 
 

 
La nouvelle représentation de la Communauté de Communes du Haut Limousin auprès du SIPES serait la 
suivante : 
 
Délégué titulaire : M GUILLOT Olivier (délégué suppléant CDC)          
 Déléguée titulaire : Mme DINCQ Martine (conseillère Municipale Berneuil)                 
 
ELUS  A L’UNANIMITE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h 30mn  
Enfin les Conseillers Communautaires ont été invités à se rendre à l’extérieur pour une photo de 
groupe.    
 
 
 
                             Le Président  
 
 
 
 
 
        Jean-Michel DOUMEIX  


